
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE44233

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Quel bilan pour la politique d'inclusion des laissés-pour-compte du numérique ?
Question écrite n° 44233

Texte de la question

M. André Villiers interroge M. le secrétaire d'État auprès des ministres de l'économie, des finances et de la
relance, et de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé de la transition
numérique et des communications électroniques, sur le bilan de la politique du Gouvernement pour lutter contre
l'exclusion numérique. Selon l'Insee, 17 % de la population française est concernée par l'illectronisme - la
difficulté, voire l'incapacité, à utiliser les appareils numériques et les outils informatiques en raison d'un manque
ou d'une absence totale de connaissances à propos de leur fonctionnement. Certaines catégories de la
population sont plus particulièrement des « laissés-pour-compte » du numérique : les 75 ans et plus, les non-
diplômés, les agriculteurs et les DOM. La crise sanitaire a accentué cette problématique de l'illectronisme, avec
des Français démunis face à la dématérialisation accélérée de nombreux services publics et privés, l'accès au
numérique devenant plus que jamais indispensable au quotidien pour continuer d'apprendre, de travailler, de
consommer, de se divertir etc. Elle a aussi confirmé qu'il n'y avait pas une mais des fractures numériques, se
formant le long des failles de l'âge, du territoire, de la classe sociale etc. Le « plan de relance » a mobilisé 250
millions d'euros sur deux ans pour lutter contre l'exclusion numérique, avec notamment la généralisation d'outils
pour simplifier les démarches administratives, le développement de lieux accessibles à tous pour un numérique
de proximité, la formation et le recrutement de médiateurs numériques et le recrutement ou le déploiement de 4
000 conseillers numériques « France services » pour proposer des ateliers d'initiation au numérique, en lien
avec les collectivités locales et les acteurs privés associatifs ou relevant de l'économie sociale et solidaire. Il lui
demande quel bilan le Gouvernement dresse de sa politique d'inclusion des laissés-pour-compte du numérique
et quelles actions supplémentaires il compte prendre le cas échéant pour renforcer la lutte contre l'exclusion
numérique.
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